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Mot du président
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P lusieurs organismes comme le nôtre ne pourraient
avoir la même efficacité si ce n’était de la participa-
tion de personnes dévouées qui décident de consa-

crer une partie plus ou moins importante de leur temps à
une cause qui leur tient à coeur. Qu’ils soient administra-
teurs, membres de comités ou autres, ces individus sont
indispensables pour la bonne marche des opérations.

Du côté de la CMMTQ, gérer quotidiennement les inté-
rêts de plus de 2250 membres est une tâche colossale qui
est assumée par le personnel permanent de l’organisation,
mais aussi par les maîtres mécaniciens en tuyauterie qui
s’investissent de façon bénévole auprès de l’organisation.

La Corporation a profité de son Gala MAESTRIA qui
réunissait dernièrement plus de 500 intervenants du
milieu de la mécanique du bâtiment pour reconnaître le
travail substantiel et compétent d’un membre qui est
représentatif de ceux qui la supportent et qui choisissent
de collaborer à l’avancement de la cause de TOUS les
membres.

Le premier récipiendaire du prix du Bénévole par excel-
lence est Claude Limoges. Celui-ci est devenu membre
de la CMMTQ en 1987 et, depuis, est actif dans le
domaine du service dans la région de Montréal. Claude
s’est engagé dans la Corporation il y a plus de 20 ans et
a occupé des postes à de nombreux conseils d’adminis-
tration et celui d’officier à presque autant de comités exé-
cutifs. Comme si ce n’était pas suffisant, il a été membre
au cours des ans d’une multitude de comités et son
apport va bien au-delà de sa simple présence. Il était et
est toujours un participant engagé, soucieux d’en arriver
à des résultats concrets dans le seul intérêt des membres.

M. Limoges est une personne entière, animée par ses
grandes valeurs et ses principes qui le guident dans ses

interventions et ses décisions. Il questionne et ne prend
rien pour acquis. Il traite tout le monde avec respect, quel
que soit leur statut social ou professionnel. Il exige de
tous qu’ils fassent part de rigueur, d’honnêteté et qu’ils
travaillent dans l’intérêt commun, celui des maîtres méca-
niciens en tuyauterie. Il correspond bien à la notion de
bénévole exemplaire.

Les remerciements ne sont pas suffisants pour illustrer
notre reconnaissance envers ce membre de la CMMTQ.
Mais ce n’est pas pour des remerciements qu’il s’implique
dans notre organisation. C’est par attachement à l’indus-
trie et à sa Corporation.

Nous sommes choyés à la CMMTQ. Nous avions à faire
un choix parmi plusieurs autres membres qui auraient pu
être honorés. C’est pourquoi aujourd’hui, à travers ces
lignes, je désire remercier tous ceux qui participent de
près ou de loin à la vie de leur Corporation et qui tra-
vaillent bien souvent dans l’ombre.

Donc, merci Claude, mais aussi merci à tous les autres qui
méritent qu’on prenne le temps de souligner leur apport
à la CMMTQ et à l’industrie en général.

Je profite aussi de l’occasion pour souhaiter de Joyeuses
Fêtes à tous nos membres et à leur famille ainsi qu’à tous
nos partenaires et lecteurs.

Le président,

Michel Boutin

Hommage
aux bénévoles





Prix d’or Holcim
pour le 1er bâtiment
carboneutre de New York
Le Solar 2 Green Energy,Arts and Education Center sera le pre-
mier bâtiment de New York à produire toute l’énergie nécessaire
au bâtiment à partir de sources viables. Le projet s’est vu décer-
ner le premier prix, soit 100000 $US, ainsi que le trophée
Holcim Awards Gold 2008 pour l’Amérique du Nord. Célébré
comme un symbole de l’engagement de la ville en faveur de l’in-
dépendance énergétique et de la pérennité de l’environnement,
le projet a été mené par Christopher J. Collins. Entre autres sys-
tèmes menant à l’autonomie, on trouve un toit presque entière-
ment recouvert de cellules photovoltaïques. Ne produisant pas
de gaz à effet de serre, le bâtiment est qualifié de « carboneutre ».

Adèle Naudé Santos, présidente du jury et doyenne de l’école d’ar-
chitecture du Massachusetts Institute of Technology (MIT), a sou-
ligné que le projet mettrait en avant des innovations pouvant s’ap-
pliquer aux logements et autres bâtiments et inciterait les visiteurs
à se demander comment ils pourraient eux-mêmes contribuer à
trouver une solution aux défis actuels liés à l’énergie et au climat.
« Ce projet fait de la vision de l’éco-bâtiment une réalité et montre
comment le design “vert” et la construction durable peuvent per-
mettre de réaliser des économies considérables sur le plan de
l’énergie et de l’environnement, sans pour autant laisser de côté
l’importance de l’architecture et de l’esthétique. »
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Nouvelles
ADDENDUM

Chaudières électriques
Dans la vitrine de chaudières électriques présentée
dans le numéro d’octobre de IMB, nous aurions dû
ajouter les 2 chaudières suivantes :

ECR International Ltd.
Argo AT
6, 8, 10, 12, 16, 20, 24 kW
� Échangeur de chaleur monobloc

en fonte
� Configuration à 2 ou 4 éléments
� Panneau de contrôle à microprocesseur
� Modulation de puissance par sonde immergée
� Autodiagnostic avec témoins DEL
� Relais et alimentation pour circulateur installés en usine
� Températures de fonctionnement de 90 à 180 °F
� Garantie 1 an, 20 ans pour l’échangeur
Beautech NB inc.
514-951-6395
beautech@videotron.ca

Slant/Fin ltée
Monitron EH
15 capacités, de 8 à 40 kW
� Échangeur thermique

monobloc en fonte
avec chicanes internes

� Purgeur d’air intégré
� Contrôle séquentiel

économiseur
� Relais de circulateur et contacteur de radiateurs
� Disjoncteurs
� Contrôle manuel pour désactiver des éléments

pas temps doux
HG Spec
450-434-3384
www.hgspec.com



Géothermie : la cour tranche
en faveur de la CMMTQ
5 novembre 2008 – En 2006, la Corporation des entrepreneurs de
traitement de l’air et du froid (CETAF) avait déposé devant les tri-
bunaux une requête pour jugement déclaratoire visant à faire décla-
rer les travaux de géothermie non exclusifs aux maîtres mécaniciens
en tuyauterie. La CMMTQ a dû défendre l’application de sa loi
constitutive et un procès a donc eu lieu en septembre dernier.

Or, dans un jugement très attendu rendu le 4 novembre 2008, la
Cour supérieure donne raison à la CMMTQ et déclare que le sys-
tème de chauffage utilisant l’énergie géothermique est un système
de chauffage au sens de la Loi sur les maîtres mécaniciens en
tuyauterie, et ce, même si le système de chauffage peut également
servir à climatiser. La juge a retenu les prétentions de la CMMTQ,
notamment en reconnaissant que l’expression « systèmes de chauf-
fage utilisés pour la production de la force motrice ou la chaleur
sous quelque forme que ce soit » contenue à sa loi, est large et
englobe diverses formes d’énergie. Ce texte inclut, de l’avis du tri-
bunal, les systèmes de chauffage utilisant l’énergie géothermique,
et ce, même si la technologie permet également d’utiliser le même
système pour refroidir plutôt que pour réchauffer seulement.

En résumé, la Cour est d’opinion que l’installation d’un système
qui utilise l’énergie géothermique à des fins de chauffage et de
climatisation sert principalement au chauffage. Or, un entrepre-
neur qui fait des travaux sur un système de chauffage, quel qu’il
soit, doit être membre de la CMMTQ. Ce jugement traitant de
la géothermie est très éclairant pour l’industrie. Toutefois, le
25 novembre dernier, la CETAF a annoncé qu’elle portait ce juge-
ment en appel, ce qui en suspend l’application pour l’instant.

Les administrateurs
et le personnel de

la CMMTQ
profitent du temps
des Fêtes pour vous

offrir leurs meilleurs
vœux de santé,

paix, bonheur et
succès en 2009
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L’industrie en bref
� Les Agences HVAC inc. qui
représentent les produits HONEY-
WELL résidentiels et ceux de
marque AUBE au Québec, se sont
vu confier le mandat de représenter
Honeywell Commercial pour l’est
du Canada. Afin de réaliser ce man-
dat, les Agences HVAC annoncent la
venue de Serge Descary au sein de
son équipe. Avec plus de 15 ans
d’expérience dans le domaine,
M. Descary, ingénieur en électricité spécialisé en automation,
soutiendra l’aspect technique des produits Honeywell Commer-
cial auprès des firmes de génie-conseil et de la clientèle.

� La région Est de WOLSELEY Canada a tenu sa soirée
d’huîtres annuelle le 22 octobre 2008 pour souhaiter la bien-
venue aux clients et les remercier de leur confiance. 47 four-
nisseurs ont exposé leurs produits à plus de 1000 clients.
L’évènement a permis de lever 1300 $ pour l’Opération
Enfant Soleil, une œuvre de bienfaisance soutenant la pédia-
trie et les soins de santé pour l’enfance. L’évènement a égale-
ment permis de présenter la collection Mirabelle, sa propre
marque de porcelaine et accessoires.

� Frank Profiti, directeur général de GROHE Canada,
annonce la nomination de Maria Bosco au poste de direc-
trice des communications-marketing et de la formation.
Mme Bosco, qui est bilingue, apporte une expérience de plus
de 10 ans en marketing acquise dans des postes semblables
auprès de grandes marques notamment chez Blanco Canada.

� Beautech NB inc. (Normand Beauregard) est maintenant
l’agent manufacturier des produits hydroniques CALEFFI,
connu notamment pour ses collecteurs préassemblés.
www.caleffi.us

� Daniel Bégin et Stéphan Lambert, de Les agences Lam-
bert et Bégin accueillent Philippe Jolicoeur en tant que
représentant des ventes dans les régions suivantes : Trois-
Rivières vers l’Est, la ville de Québec, le Saguenay, la Côte
Nord, le Bas St-Laurent et la Beauce. Philippe a à son actif
10 ans d’expérience dans différents domaines et saura
répondre à vos attentes.

� VIGMARK inc. accueille Gilles Sheehan dans son équipe
de vente. M. Sheehan cumule plusieurs années d’expérience
dans le domaine du chauffage hydronique et des contrôles
CVC. 514-852-0987 ou 800-567-1407.

� Preston Phipps inc., chef de file et distributeur au Canada
de Solutions de systèmes intelligents pour la production de la
vapeur, d’air et d’eau chaude, pour des applications indus-
trielles et commerciales, annonce sa contribution de 75000 $

à des organismes de bienfaisance partout au pays, au nom de
ses clients, fournisseurs, partenaires et employés au cours de
la célébration de son 75e anniversaire. Depuis 1933, la com-
pagnie a ouvert 12 bureaux d’un océan à l’autre et développé
une gamme complète de produits de distribution de vapeur,
soupapes, CVC, contrôle de l’air, mesure de débit et de solu-
tions de traitement d’eau.Avec son siège social à Ville St-Lau-
rent, des contributions importantes ont été faites à l’Institut
de cardiologie de Montréal ainsi que l’Hôpital général de
Montréal. Preston Phipps entend redonner aux communau-
tés tout autant qu’elle s’efforce d’accroître des pratiques com-
merciales durables.

Preston Phipps est également fière d’annoncer qu’elle a été
choisie parmi les 15 meilleurs employeurs de Montréal pour
2009, un prix prestigieux qui reconnaît les chefs de file dans l’in-
dustrie canadienne et parmi les 100 meilleurs employeurs du
Canada. Ses dirigeants expriment leur gratitude et reconnaissance
aux nombreux clients, fournisseurs, employés, amis et familles.

� J.U. Houle réduit pour mieux grandir
Fondée à Victoriaville
en 1930 J.U. Houle est
maintenant la pro-
priété de la 3e généra-
tion de Houle. Le dis-
tributeur de matériaux
de plomberie et de
chauffage ainsi que de
produits industriels et
municipaux s’est taillé
une niche dans une industrie composée majoritairement de
grandes entreprises, parfois multinationales. Même après des
démarches d’amélioration de productivité, les installations ne
pouvaient plus soutenir la croissance de l’entreprise qui a dou-
blé son chiffre d’affaires entre 2002 et 2005. Les propriétaires,
Pierre et Jean Houle (photo) planifient depuis longtemps la
construction d’une nouvelle bâtisse au coût de 2,5 M $ sur la
rue François-Bourgeois dans le nouveau parc industriel Fidèle-
Édouard-Alain de Victoriaville.

J.U. Houle s’est doté d’un logiciel novateur pour maximi-
ser l’espace disponible, la circulation des inventaires, renou-
velés 12 fois par année, et des déplacements (pas marchés),
toujours dans une optique d’efficacité et de sécurité pour les
travailleurs. C’est pourquoi même si la nouvelle bâtisse passe
de 18000 à 14400 pi2, elle doublera son volume cubique grâce
à un dégagement de 28 pi de hauteur libre. Le nouveau bâti-
ment devrait être livré pour janvier 2009.

L’expansion de J.U. Houle permettra à l’entreprise d’intro-
duire une nouvelle gamme de produits complémentaires. Les
dirigeants ont profité de l’occasion pour refaire l’organi-
gramme de la compagnie et préparer une offensive de déve-
loppement de marché. Étant une entreprise de plus petite
dimension, J.U. Houle, qui emploie 37 travailleurs, peut rapi-
dement répondre aux besoins.

Serge Descary





Cela fait depuis fort longtemps que différents métiers pra-
tiquent le sertissage, notamment en tôlerie et en joaille-
rie, pour assembler des pièces métalliques sans soudure.

Entre autres techniques, le rivetage est également considéré
comme une forme de sertissage.

En plomberie, c’est le développement d’outils électriques conçus
pour des raccords de tuyauterie spécifiques qui a insufflé un nou-
vel élan à cette technique d’assemblage et ce, tout d’abord en
Europe ; le fabricant allemand de systèmes de plomberie et de
chauffage Viega a contribué pour beaucoup à sa diffusion.

Le sertissage se prête au raccordement à froid de tubes pour des
installations, entre autres, de plomberie, de chauffage, de refroi-
dissement et d’air comprimé. Sous certaines juridictions, on s’en
sert également pour les réseaux de gaz. Ses promoteurs font res-
sortir les avantages décrits ci-après.

Rapidité
L’opération de sertissage en elle-même (une fois le raccord et la
pince à sertir en position) est très rapide : par exemple, il suffit
de 4 à 7 secondes pour sertir un raccord de 1/2 à 4 po. Sertir les
2 extrémités d’un coude de 4 po ne prend que 30 secondes plu-
tôt que 30 minutes pour le brasage. Plus le diamètre est grand,
plus le gain de temps est appréciable.

En plus du gain de temps de l’opération elle-même, la préparation
de la tuyauterie est considérablement réduite (il n’y a qu’à ébavu-
rer soigneusement l’extrémité des tubes) et les temps de refroidis-
sement sont supprimés (aucune supervision incendie). Enfin, le tra-
vail ne produit pas de saletés, ni sur la tuyauterie ni alentour.

Le sertissage peut même s’effectuer avec les mâchoires de l’ou-
til sous la surface de l’eau ou sur une tuyauterie mouillée ; il n’est
pas nécessaire de purger ni d’assécher les conduites.

Intégrité des joints
L’intérêt du sertissage en plomberie réside dans le fait qu’on ne
déforme pas la structure moléculaire du cuivre par des tempé-

ratures élevées comme cela peut arriver lors du soudage ou du
brasage et qui peut constituer un point faible du réseau. L’as-
pect extérieur du cuivre reste inchangé (ne noircit pas) et il ne
survient pas d’oxydation des joints (vert de gris).

D’autre part, le sertissage des joints de tuyauterie est en fait un ser-
tissage double qui s’effectue en amont et en aval d’un joint d’étan-
chéité (dont le matériau peut varier selon l’usage), conférant ainsi
à l’installation une rigidité et une solidité d’une plus grande fiabi-
lité qu’un sertissage simple. En outre, l’opération de sertissage
imprime aux extrémités une forme légèrement hexagonale afin
d’empêcher toute rotation des tuyaux à l’intérieur des raccords.

À même le raccord, le système Smart Connect de Viega intègre
un dispositif de sécurité exclusif qui permet, lors du test de mise
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Le sertissage des raccords
de tuyauterie
Une technique de raccordement de tubes rapide et sans dégagement
de flamme ni de chaleur.

par André Dupuis

Tuyauterie

Exemples d’assemblages réalisés par sertissage



en pression, de détecter visuellement les raccords non sertis. Un
éventuel oubli peut alors être réparé en un clin d’œil, sans rien
démonter.

Simplicité
Un seul système convient pour des installations de tuyauterie de
cuivre ou d’acier inoxydable peu importe l’application. Les outils
de sertissage s’adaptent à toutes les tailles de raccords de 1/2 po
à 4 po ; il n’y a qu’à changer la mâchoire selon le diamètre. Les
mâchoires pivotantes des outils permettent de travailler aisément
dans des endroits exigus ou dans des conditions pénibles sans
empêcher la réalisation d’une installation fiable et impeccable.
Rendus à l’étape du calorifugeage, on applique la même isola-
tion que sur des joints soudés.

Sécurité personnelle
Il n’est plus nécessaire de transporter un équipement encom-
brant et dangereux, ce qui contribue à améliorer les conditions
de travail. Non plus, aucun risque d’incendie ou de brûlures,
moins de risques de blessures et pas de pollution ni de fumées
toxiques.

Braser ou sertir ?
Un peu comme la question « cuivre ou plastique ? » l’a déjà fait,
un choix s’impose à l’entrepreneur de mécanique du bâtiment

et ce, sans trancher catégoriquement pour l’une ou pour l’autre
technique d’assemblage (sauf pour des cas précis). On reste tra-
ditionnel ou on essaie et on verra bien ?…

On ne peut nier que la qualité des joints brasés et leur fiabilité
sur une longue durée aient fait leurs preuves depuis longtemps,
ni que les prix des raccords et de l’équipement soient modérés.
Apparu plus récemment, le sertissage a tout de même fait ses
preuves depuis les années 60 en Europe avant de gagner les USA.

Certains prétendent que la liaison métallique confère aux joints
brasés une résistance mécanique plus élevée quand l’assemblage
est soumis à des vibrations, des surpressions (coups de bélier),
ou des cycles thermiques fréquents. Afin de s’en assurer pour
elle-même, Viega a fait passer une batterie de tests mécaniques
de son système ProPress par NSF International, tests qui ont tous
été passés avec succès*.

Nous venons de traverser plusieurs années pendant lesquelles les
commandes n’ont pas manqué, mais plutôt le temps pour bou-
cler les chantiers. Si les entrepreneurs de plomberie et de chauf-
fage sont soumis à des exigences de productivité, que la rareté de
main-d’œuvre ne fait qu’accentuer, il existe une méthode d’assem-
blage de rechange qui permet sans aucun doute de gagner du
temps précieux. �

* On peut obtenir les résultats du test NSF auprès d’Olivier Roberge, gérant de
territoire - Québec de Viega. 514-208-4050, olivier.roberge@viega.com
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1. Couper le tube à la longueur
voulue, à angle droit.

2. Ébavurer le tube à l’intérieur et
à l’extérieur.

5. Marquer au crayon feutre la
profondeur à encastrer.

6. Enclencher la mâchoire
correspondant au bon diamètre
sur l’outil à sertir.

7. Ouvrir la mâchoire et la placer à
angle droit sur le raccord.

8. Effectuer le sertissage.

Assemblage d’un raccord par sertissage
Processus pour tous les formats de 1/2 à 2 po.

3. Vérifier la bonne position du joint
d’étanchéité. Ne pas utiliser de
lubrifiant ni de graisse.

4. Faire coulisser le tube à
l’intérieur du raccord en tournant
légèrement jusqu’à la butée.
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L a plupart des installations électriques existantes ont été
mises à la terre au moyen d’une connexion sur une arri-
vée d’eau métallique (branchement d’eau général) ayant

la propriété de conduire efficacement le courant électrique. La
partie souterraine de l’alimentation d’eau sert ainsi de conduc-
teur avec la terre depuis le panneau électrique principal. Cer-
taines sections de l’approvisionnement en eau et ses raccords
deviennent donc parties intégrantes et essentielles de l’instal-
lation électrique.

Mise à la terre
La mise à la terre (MALT) est d’abord destinée à évacuer avec
plus de sûreté une décharge électrique en cas d’anomalie
importante. En temps normal on ne devrait jamais y trouver
de circulation de courant. La MALT a pour but premier d’as-
surer la sécurité des personnes et la protection des équipements
lors des défauts électriques. Elle sert également à maintenir cer-

tains points d’un réseau ou d’un circuit électrique à un niveau
de potentiel égal (équipotentiel) afin de minimiser les interfé-
rences entre les systèmes et assurer le bon fonctionnement des
appareils.

Matériaux non conducteurs
Remplacer une conduite d’eau métallique par une conduite non
conductrice d’électricité ou installer un joint diélectrique pour-
raient provoquer la déconnexion partielle ou totale de réseaux
essentiels au fonctionnement sécuritaire d’une installation élec-
trique. Cela pourrait éventuellement entraîner des dommages
matériels considérables ainsi que des blessures ou même la mort.
Un exemple est celui d’une installation électrique dont le neutre
est endommagé et une partie du courant consommé est forcé de
retourner par la MALT et la plomberie qui s’y trouve raccordée.
Interrompre cette connexion sans précautions pourrait causer un
incendie et des électrocutions.

Plomberie et mise à la terre :
mise… en garde

par Stéphane Bélainsky*

Électricité

Champs électromagnétiques
Des courants électriques peuvent circuler d’un bâtiment à un autre et produire des phénomènes électromagnétiques.

�

Courant net

Champ électromagnétique

Conduite d’eau municipale

Courant de plomberie

Alimentation d’eau

Source : E.A. Leeper, Silencing the fields, Symmetry Books, 2005
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Pour ces raisons, une approche préventive de santé et sécurité
s’impose avant toute modification d’une installation de plombe-
rie lorsqu’elle est reliée à d’autres systèmes. Cela est d’autant
plus vrai quand une demande est faite justement pour éliminer
le phénomène de courant net de plomberie. Dans une démarche
d’atténuation des champs électromagnétiques (voir encadré plus
bas), des travaux de plomberie pourraient être nécessaires pour
les annuler. Si vous effectuez un travail d’isolation de la plom-
berie, en posant une connexion diélectrique, vérifiez avec un
électricien ou un technicien en hygiène électromagnétique. De
petits protocoles faciles à suivre sont forts utiles et assurent une
intervention efficace, professionnelle et sécuritaire pour tous. �

* Stéphane Bélainsky est technicien en hygiène électromagnétique et président
de Expertise électromagnétique environnementale 3E entreprise de diagnostic
et d’atténuation d’ondes électromagnétiques naturelles et artificielles.
450-436-1304 www.em3e.com

Phénomènes
électromagnétiques
En milieu urbain, il arrive souvent qu’une mise à la terre soit
connectée à celle des voisins qui sont dans la même situa-
tion. Des courants peuvent alors circuler d’une installation
à l’autre et produire différents phénomènes électromagné-
tiques dont les effets peuvent se révéler néfastes pour les
humains1.

Plusieurs situations se retrouvent fréquemment : des quan-
tités de courants nets peuvent circuler de façon permanente
ou temporaire dans une installation connectée ; approvision-
nement ou distribution d’eau, distribution de gaz, d’air, etc.
Ces petits courants peuvent provenir d’anomalies accumu-
lées avec les années, de rénovations, du manque d’entretien
ou encore simplement d’erreurs d’installations électriques
ou d’incidents divers.

Ces courants causent de multiples phénomènes électroma-
gnétiques dans les installations et sont une des sources de
champs électromagnétiques (CEM) dans nos lieux de vie.
Nous retrouvons donc des niveaux d’exposition aux CEM avec
des risques potentiels importants pour la santé et le bien-être
des personnes qui y résident, selon que l’exposition est rela-
tivement faible ou prolongée et selon le niveau de tolérance
propre à chaque individu. Comme autres inconvénients, des
interférences peuvent surgir avec d’autres appareils élec-
triques utilisés dans ces lieux. L’hygiène électromagnétique
nous emmène donc à minimiser notre exposition quoti-
dienne, non seulement par l’adoption d’habitudes de vie
appropriées, mais aussi par l’atténuation des radiations par
différents travaux de détection.
1. www.bioinitiative.org : Étude indépendante sur les incidences poten-

tielles sur la santé suivant l’exposition aux différentes sources de CEM.

�
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PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES D’INSTALLATION

INSTALLATION GÉNÉRALE

Les aérothermes suspendus doivent être fixés solidement par
des supports métalliques appropriés. (7.27.1)

Les aérothermes suspendus et les gaines d’air qui y sont
raccordées doivent être placés de manière à ne créer aucune
pression négative dans la pièce où se trouve l’appareil. (7.27.2)

Un appareil installé à une hauteur de 10 pi (3 m) ou plus du
plancher, mesurée à partir du point le plus bas de l’appareil,
doit comporter une plate-forme d’entretien accessible et fixée
à demeure, ou un autre moyen d’accès approuvé, afin d’accéder
à toutes les pièces de l’appareil nécessitant l’entretien. (4.14.7)
Ex. : Pour une courte durée, une échelle; pour une durée plus
longue, un échafaudage, une nacelle, etc.

INSTALLATION DANS UN GARAGE

Les appareils installés dans un garage doivent être protégés
contre tout risque d’endommagement. (4.16.1)

Dans un garage, un dégagement minimal de 8 pi (2,4 m)
entre la base de l’aérotherme et le plancher du garage doit être
respecté. Le dégagement minimal peut être réduit à 4 pi (1,2 m)
lorsqu’un garde-fou adéquat empêche les véhicules de heurter
l’aérotherme. (7.27.3)

Garage–entrepôt :

Dans un garage–entrepôt, les appareils doivent être installés
de façon à ce que leurs composants susceptibles d’allumer
des vapeurs inflammables soient à 18 po (450 mm) au moins
du plancher. (4.16.2)

Garage de réparation :

Dans un garage de réparation, les appareils doivent être
installés de façon à ce que leurs composants susceptibles
d’allumer des vapeurs inflammables soient à 4,5 pi (1 400 mm)
au moins des planchers. (4.16.3)

ALIMENTATION ÉLECTRIQUE

Tout raccordement électrique d’un appareil au câblage du
bâtiment doit être conforme au code de l’électricité local ou à
défaut d’un tel code, au Code canadien de l’électricité. (4.7.1)

RACCORDEMENT DES APPAREILS

Un tuyau de raccordement métallique ondulé peut être utilisé
pour raccorder un appareil suspendu à des tuyaux ou des tubes,
à condition que la longueur du tuyau de raccordement ne
dépasse pas 2 pi (600 mm). (6.21.3)

Un robinet d’arrêt manuel facilement accessible doit être
installé pour chaque appareil, de préférence dans la tuyauterie
descendante ou ascendante, le plus près possible du train de
robinet; ou dans la tuyauterie horizontale entre la tuyauterie
descendante ou montante et le train de robinet de l’appareil.
Dans ce dernier cas, il pourra présenter les mêmes dimensions
que la tuyauterie de raccordement de l’appareil si le robinet
se trouve au maximum à 2 pi de l’appareil. (6.18.2)

ÉVACUATION

Certains appareils peuvent être approuvés catégorie I
et catégorie III (voir plaque signalétique) :

> Lorsque l’appareil est raccordé à un conduit d’évacuation
verticale, il est généralement considéré de catégorie I et devra
être installé selon les exigences du code B149.1, dans ce cas;

> Lorsqu’une évacuation latérale au mur est utilisée, il peut
alors être considéré de catégorie III et devra être installé
selon les instructions certifiées du manufacturier.

> Un conduit de raccordement utilisé pour un appareil muni d’un
coupe-tirage doit avoir un calibre d’au moins :

- 28 GSG (diamètre de 5 po et moins)
- 26 GSG (diamètre de plus de 5 po à 8 po)
- 24 GSG (diamètre de plus de 8 po à 16 po)

appareils à gaz naturel
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Installer un interrupteur électrique
de service clairement identifié et près
de l’appareil.

À VÉRIFIER

Accessibilité de l’appareil pour l’entretien.

Dégagements minimaux respectés afin de protéger les appareils
contre tout risque d’endommagement.

Installation électrique selon les règles de l’art.

INFOS CLIENT

Fermeture de l’alimentation électrique et de l’alimentation
en gaz en cas d’urgence.

Référence à un spécialiste qualifié pour les mises
au point périodiques, l’entretien et les réparations.

> Les aérothermes suspendus ne doivent pas être raccordés
à des gaines d’entrée ou de sortie d’air à moins d’être
approuvés pour une telle installation.

> Aucun appareil ne doit être installé dans un local dont
l’atmosphère contient des vapeurs pouvant entraîner la
corrosion d’un appareil ou d’un système d’évacuation.
(4.9.1)

> Aucun appareil, à l’exception des appareils certifiés pour
installation dans des emplacements dangeureux, ne doit
être installé dans un endroit où se trouvent des vapeurs
inflammables, de la poussière ou des fibres combustibles,
ou des mélanges explosifs. (4.9.2)

INTERDIT

aérothermes
COMMERCIAL

C-D5
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Question
Avec la modification apportée au chapitre
III, Plomberie du Code de construction exi-
geant que la température de l’eau alimen-
tant les baignoires ne dépasse pas 49 °C,
quels moyens peut-on utiliser pour limi-
ter la température de l’eau chaude lorsque
les robinets de la baignoire ne comportent
pas de mitigeur ?

Réponse RéponseApar Henri Bouchard

Effectivement, comme on retrouve peu
de robinets limiteurs dédiés exclusive-
ment à l’alimentation des baignoires, le
respect de la limite de température peut
devenir problématique. Dans la plupart
des cas, on devra installer un mitigeur
thermostatique ou à pression équilibrée.

Ce mitigeur peut être installé à différents
endroits :

� directement sur les tuyaux
d’alimentation de la baignoire,

� sur ceux qui alimentent la salle de
bain au complet, ou

� à la sortie du chauffe-eau.

Installation à la sortie du
chauffe-eau
Avant de choisir cette option, il convient
de prendre en compte le nombre d’appa-
reils desservis en eau chaude ainsi que la
longueur du réseau.

Dans le cas d’un bâtiment de grande
superficie et comptant plusieurs salles de
bains et salles d’eau, il se pourrait que
cette solution ne soit pas la meilleure si les
pertes thermiques sont importantes. Cela
pourrait être cause d’inconfort pour les
utilisateurs parce que la température de
l’eau serait trop basse particulièrement
dans le cas où plusieurs personnes souti-

rent de l’eau chaude en même temps. Par
contre, si ce bâtiment ne contient que peu
d’appareils, cette solution pourrait s’avé-
rer la plus économique et ainsi protéger
les utilisateurs contre les brûlures sur l’en-
semble des appareils.

Toutefois, certains appareils comme le
lave-vaisselle sont plus efficaces avec de
l’eau chaude à près de 60 °C. Il serait donc
pratique de prendre un embranchement
en amont du mitigeur et ainsi alimenter
de façon individuelle l’évier de cuisine qui
alimentera à son tour le lave-vaisselle.

Installation pour une salle
de bain
L’installation du mitigeur à l’embranche-
ment desservant l’ensemble des appareils
de la salle de bains peut être très intéres-
sante particulièrement dans le cas de
rénovations. Elle permettra de protéger
tous les appareils, ce qui pourrait faire
économiser le client car vous n’aurez pas
l’obligation d’installer un robinet autoré-
gularisé à la douche.

Cette solution est tout aussi valable dans
le cas d’une construction neuve.

Installation à la baignoire
Il s’agira dans ce cas d’installer le mitigeur
directement sur les tuyaux d’alimentation
de la baignoire, soit en dessous soit direc-
tement sous le robinet.

Accessibilité
Le mitigeur étant un appareil de plomberie,
il doit être accessible en tout temps pour
entretien, réparation ou remplacement. �

Comment limiter la
température de l’eau chaude
dans une baignoire

Dans cette chronique, nous présentons une question
parmi les nombreuses qui sont soumises au Service
technique de la CMMTQ.





A vec la nouvelle exigence que la température de l’eau ali-
mentant les baignoires ne dépasse pas 49 °C, avec la
multiplication des points de puisage d’eau chaude dans

les habitations récentes et à cause du coût des mitigeurs, une
solution qui n’est pas nouvelle s’est imposée comme une alter-
native plus que valable pour limiter la température de l’eau
chaude sanitaire et ce, bien sûr, sans réduire la température du
chauffe-eau.

Plutôt que d’avoir plusieurs miti-
geurs thermostatiques terminaux
(aux appareils), on peut donc
installer un seul mitigeur, dit
principal, qui contrôle la tempé-
rature de tous les robinets où il
serait possible de s’infliger des
brûlures (voir schémas). Pour
ceux qui le désirent, une
conduite séparée dessert l’évier,
le lave-vaisselle et la lessiveuse.
Ainsi, l’eau chaude de tous les
lavabos, baignoires ou douches ne dépasse pas 49 °C (ou moins,
selon le réglage commandé par l’âge ou l’état des occupants).

Il existe plusieurs catégories de mitigeurs thermostatiques prin-
cipaux qui doivent satisfaire aux exigences de la norme ASSE
1017 (bien que la chapitre III, Plomberie du Code de construc-
tion n’y renvoie pas). Plusieurs de ces mitigeurs, polyvalents, satis-
font à plus de une norme ASSE (voir plus loin « Normes ASSE
pour les mitigeurs »). Notez qu’ils n’ont pas tous la même capa-
cité de maintenir la température de l’eau à l’intérieur d’une four-
chette de ± 1,5 °C ou moins (exigée par la norme ASSE 1016
pour les mitigeurs terminaux), ni d’interrompre le débit d’eau
mitigée en cas de coupure d’eau froide. Analysez minutieuse-
ment les besoins particuliers et assurez-vous que les caractéris-
tiques du mitigeur sélectionné y répondent. Une question de
confort et de sécurité !

Sélection
� Il est de toute première importance de bien comprendre

les spécifications, instructions et notices d’installation.

Attention aux particularités des différents types et des
différents modèles de mitigeurs.

� Dans tous les cas, il faut vérifier si la pression du réseau
d’alimentation et le débit conviennent au fonctionnement
du mitigeur envisagé, sinon il faudra en choisir un autre.

� Dans les cas de rénovation, il faut vérifier si l’installation
d’un mélangeur thermostatique principal n’altérera pas le
fonctionnement des mitigeurs thermostatiques terminaux
existants, l’eau chaude n’arrivant plus avec un écart de
température minimal suffisant, soit 5,6 °C (10 °F).

� Si les mitigeurs principaux d’eau sanitaire, classés CSA-
B125 ou ASSE 1017, peuvent à peu près tous servir à la
régulation des boucles de chauffage hydronique, l’inverse
n’est pas vrai. Les mitigeurs de chauffage hydronique n’ont
pas la même précision d’opération, ni la capacité
d’interrompre le débit d’eau mitigée en cas de coupure
d’eau froide, une caractéristique recherchée par certains
utilisateurs.

Notes aux installateurs
� Un mitigeur principal devrait toujours être installé dans

une déviation anticonvection (parfois incorrectement
appelée piège à chaleur). Ce changement de direction de 20
à 30 cm (8 à 12 po) est destiné à réduire considérablement
les pertes de chaleur par convection. D’autre part, en
soumettant le mitigeur à moins de chaleur constante, on en
réduit l’usure et l’entartrage.

� Si le mitigeur n’est pas équipé de robinets d’arrêt intégrés,
il est recommandé d’en installer pour permettre l’entretien
ou le remplacement de la cartouche thermostatique sans
fermer l’entrée d’eau.

� Si le mitigeur n’est pas équipé de clapets antiretour, il est
recommandé d’en installer afin d’éviter les courants croisés,
c’est-à-dire le refoulement de l’eau chaude dans la
canalisation d’eau froide (une cause de choc thermique ou
de brûlure) quand il y a variation de pression dans le
réseau.

� Si le mitigeur n’est pas équipé de filtres à tamis, il pourrait
être nécessaire d’en installer en amont du mitigeur afin
d’empêcher le blocage du mécanisme, selon les conditions
de la tuyauterie ou le contenu minéral de l’eau.
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L’eau des baignoires limitée à 49 °C

Porte ouverte au mitigeur
thermostatique principal

par André Dupuis

Robinetterie

Mitigeur thermostatique
principal typique

équipé de tamis et de clapets
antiretour et à fermeture

automatique en cas de coupure
d’eau froide ou chaude.

© Conbraco Apollo

�





� Dans tous les cas, il est recommandé de retirer la cartouche
démontable avant d’effectuer toute opération de soudage,
afin de ne pas l’endommager par la chaleur.

� Depuis quelques années, plusieurs mitigeurs à pression
équilibrée ou thermostatiques sont préréglés à 49 °C.
Toutefois, certains mitigeurs nécessitent un ajustement
interne, notamment pour le réglage d’une butée de limite
de température (à 49 °C ou moins, vous devez en discuter
avec votre client). Il est de la responsabilité de
l’installateur de vérifier avec un thermomètre, après
l’installation, que la température réelle de l’eau ne soit pas
plus chaude qu’indiqué, auquel cas il faut corriger les
réglages.

� Lors de la mise en service de l’installation, il faut alimenter
d’abord en eau froide afin d’empêcher qu’une eau trop
chaude endommage la cartouche thermostatique.
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Chaud

Froid

Tiède

Schéma de principe d’une alimentation
de groupe (résidentiel)

Chaud

Froid

Tiède

Schéma de principe d’une alimentation de groupe
avec 1 seule distribution d’eau tiède (institutionnel)

Réducteur de pression

DAr

Eau froide

Eau chaude 60 °C
vers lave-vaisselle,
lessiveuse

Eau mitigée 49 °C
vers lavabos, évier,
baignoire, douche

Mitigeur
ASSE 1017

Réservoir d’expansion

20 – 30 mm
(8 – 12 po)

Chauffe-eau
60 °C

© Watts

Installation typique
d’un mitigeur thermostatique principal

�



Démêler les normes ASSE pour les mitigeurs
Plusieurs applications de plomberie exigent que l’on mélange de l’eau chaude et de l’eau froide
pour obtenir une eau tempérée. La principale consiste à abaisser la température de l’eau
sanitaire de façon à éviter ou réduire les risques de choc thermique et de brûlures. L’American
Society of Sanitary Engineering (ASSE) publie des normes qui régissent, entre autres, la
fabrication et les essais de performance des soupapes de mélange thermostatiques. Les
manufacturiers ont pris l’habitude de décrire l’usage de leurs soupapes selon la ou les
normes ASSE auxquelles ils se conforment. En voici une description sommaire* :

ASSE 1016 (Mitigeurs terminaux)
La norme ASSE 1016 couvre 3 types de soupape : thermosta-
tique (T), à pression équilibrée (P) et combinée thermosta-
tique et à pression équilibrée (TP) pour les douches et bai-
gnoires-douches seulement, avec un débit de 2,5 gpm (9,5
L/min). Ces soupapes doivent contrôler, à l’intérieur d’une
fourchette de 2 °C (3,6 °F), les variations de température cau-
sées par des changements brusques de pression ; la réaction
doit se produire à l’intérieur de 1 seconde d’une fluctuation
de pression.
La norme exige aussi une butée de limite de température à
49 °C (120 °F). Des manufacturiers expédient encore leurs
soupapes sans avoir préréglé la limite de température à
49 °C, mais fournissent les instructions à l’installateur.

ASSE 1017 (Mitigeurs principaux)
La norme ASSE 1017 s’applique aux mitigeurs principaux
situés à la sortie d’un chauffe-eau (ou ailleurs en amont d’un
groupe d’appareils) afin de ne pas avoir à abaisser le point
de consigne sous une température qui favoriserait le déve-
loppement de la légionelle dans le réservoir. Ces soupapes
réduisent la température de l’eau distribuée à environ 49 °C.
Selon la norme, un mitigeur de catégorie 1016 devrait être
situé en aval pour éviter les chocs thermiques en cas de fluc-
tuation de pression dans le système.

ASSE 1069
La norme ASSE 1069 est encore plus exigeante que la 1017 en
ce qui a trait au contrôle de la température. Les soupapes de
catégorie 1069 servent pour des installations de douches col-
lectives, par exemple dans des écoles, centres sportifs, prisons,
etc. où chaque douche peut être déclenchée séparément par
un bouton-poussoir à temporisation ou un seul robinet de
débit pour une eau à une seule température prédéterminée.

ASSE 1070
La norme ASSE 1070 s’applique aussi aux mitigeurs terminaux
limitant la température de l’eau à 49 °C. Il s’agit de soupapes
de mélange thermostatiques conçues pour installation près
des points de puisage, comme les robinets de baignoire ou les
éviers de salons de coiffure, les lavabos publics avec ou sans
robinets électroniques détecteurs ou à temporisation méca-
nique, ou pour d’autres usages où la température de l’eau doit
être limitée sur un côté d’un appareil.

ASSE 1071
La norme ASSE 1071 exige, en plus du contrôle de la tempé-
rature, que la soupape laisse passer l’eau froide dans le cas
où il y aurait dépassement du point de consigne. Les sou-
papes conformes à la 1071 sont les seules approuvées pour
les douches de sécurité et les douches oculaires. �

* La liste complète peut être consultée et achetée sur le site de l’ASSE : www.asse-plumbing.org/Stds%20Prog%20Info/Stds%20Desc.html#1016.
On peut aussi consulter un tableau récapitulatif très bien fait par Watts sur le site www.watts.com/pdf/F-ASSE-StdCompare.pdf.
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Info sur les mitigeurs thermostatiques principaux
Bradley www.bradleycorp.com Ventes Mectra, 514-420-0300

Cash Acme HeatGuard www.cashacme.com Agences Lambert & Bégin, 450-688-0054

Conbraco Apollo www.apollovalves.com Agences J. Pierre Sylvain, 450-655-9588

Guardian www.gesafety.com Entreprises Roland Lajoie, 514-328-6645

Lawler www.lawlervalve.com Rodwick, 514-735-5544

Leonard Valve www.leonardvalve.com Can-Aqua International, 450-625-3088

Powers HydroGuard www.powerscontrols.ca Entreprises Roland Lajoie, 514-328-6645

Symmons Maxline www.symmons.com Agences Lambert & Bégin, 450-688-0054

Watts www.watts.com Entreprises Roland Lajoie, 514-328-6645



Coupe-tube de plastique
Ergonomique et robuste, le coupe-tube
pour tuyaux en plastique permet d’ob-
tenir des coupes droites et nettes avec
moins d’efforts sur des tuyaux en plas-
tique mou allant jusqu’à 1 po comme
ceux en PEX, PE et PB, et les tuyaux flexibles. Des modèles
à venir bientôt iront d’un diamètre extérieur de 1 à 2 3/8 po

et les outils couperont tous les matériaux du
PVC au PEX et les tuyaux en poly. La

lame, en instance de brevet, est faite
d’acier inoxydable dentelé qui réduit
de 25 % la force nécessaire compara-
tivement à d’autres coupe-tube sur le
marché. Elle garde son tranchant
plus longtemps, ce qui diminue les

risques d’écrasement qui peuvent se
produire quand une lame s’émousse. La

prise confortable des poignées caoutchou-
tées permet de tenir l’outil bien en main dans des

conditions sèches ou humides. Un loquet de blocage bien situé
permet de manipuler le coupe-tubes à ressort d’une seule
main, libérant l’autre pour stabiliser le tube.

Scie-cloche pour matériaux durs
La scie-cloche Diamond a été conçue spécia-
lement pour couper dans la céramique, la por-
celaine, la pierre et le verre. Le fil diamanté
prolonge la vie de la lame, ce qui permet de
percer plus de trous avant de la remplacer. Ce
fil diamanté brasé réduit l’accrochage qui peut
se produire en perçant des matériaux durs et
exige également moins de pression de perçage,

ce qui réduit son usure prématurée et
évite l’endommagement et la fissuration
de matériaux coûteux. La paroi plus
mince de la scie-cloche Dia-
mond réduit la quantité
de matériau enlevé, la

poussière en suspension dans l’air et l’effort
de l’utilisateur. Dans le cas d’outils sans fil,
les utilisateurs n’ont pas besoin de rechar-
ger la batterie aussi souvent.

Lames de scies alternatives
Les lames dotées de la toute nouvelle technologie
T2 ont une durée de vie 100 % plus longue et une perfor-
mance 25 % plus rapide dans la coupe de métaux comparati-
vement à la génération précédente de lames de scies alterna-
tives de LENOX. La technologie T2 est intégrée à toute la
gamme de lames de scies alternatives à métaux y compris
LENOX Gold, Lazer et bimétal. Chacune de ces lames a une
géométrie de dents optimale pour chaque spécification

unique de dents par pouce. Le design en
instance de brevet est optimisé afin de
minimiser l’effet cumulatif de friction et
d’échauffement en rendant la coupe plus
performante, ce qui à son tour
élimine les risques que les dents
ne s’émoussent et ne fasse défaut
prématurément.

Bouteilles de gaz écologiques
Les cylindres de carburant Fat Boy, pour propane ou
propylène Max Power, peuvent contenir 20 % plus de
carburant que les cylindres standards de 14,1 oz. Ils
sont équipés de la technologie Green Key, en instance de
brevet ; il s’agit d’un petit mécanisme tout simple qui,
lorsqu’il est inséré dans un cylindre vide, libère toutes
les vapeurs restantes, le dépressurisant efficacement
afin qu’il puisse être facilement recyclé par un centre
de recyclage des métaux. La hauteur des cylindres a
aussi été réduite de 25 %, les rendant plus stables.
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Vitrine

On voit apparaître de plus en plus d’outils sans cordon, de plus en plus de lampes
intégrées pour éclairer la surface immédiate de travail. Les piles sont de plus en plus
puissantes, procurant de plus en plus de cycles de travail par charge. Les lames deviennent
de plus en plus performantes… Il y en a de PLUS EN PLUS pour tous les besoins, pour tous
les goûts. En voici un tout petit aperçu.

Coffre d’outils 2009

Si la qualité des fournitures d’outils LENOX est égale à
l’enthousiasme de ceux qui les présentent en tournée et à
la philosophie qui semble motiver l’entreprise, il faut croire
qu’ils sont indispensables pour ceux qui recherchent
l’efficacité et la durée.
Lenox • www.lenoxtools.com



Coupe-tube de cuivre
Le coupe-tube de cuivre M12 est
doté d’un mécanisme qui peut effec-
tuer plus de 200 coupes avec une
seule charge et ce, 10 fois plus rapi-
dement que les coupe-tube traditionnels. Il règle automatique-
ment son diamètre pour les tubes de 3/8 po à 1 po (diamètre
externe de 1/2 à 1 1/8 po, types K, L et M). Sa tête rotative
à portée rapprochée coupe les tubes déjà installés là où le
dégagement est aussi petit que 1,5 po. La tête de coupe en
métal résiste à la corrosion, en plus d’être étanche à l’eau.

Scie alternative
La scie alternative M12 Hackzall
légère et compacte peut couper
plus de 80 pièces de PVC de 1 1/2
po avec une seule charge. Le
modèle 2420-22 effectue une
course de 1/2 po 3000 fois/min pour des coupes lisses. Son
serre-lame sans clé Quik-Lok permet de changer la lame rapi-
dement et facilement. On peut l’utiliser d’une seule main.

Tournevis à percussion
Le nouveau tournevis à percussion M12 2450 compact et
léger produit une force de couple de 850 lb/po, mais pèse

moins de 1,1 kg (2,3 lb) pour visser
dans des espaces restreints tout en res-
sentant moins de fatigue. Il est assez
puissant pour visser jusqu’à 75 % plus
rapidement avec une autonomie 2 fois
plus longue. Rendement de 0 à
3000 percussions/min pour une per-
formance optimale. Son mandrin hexagonal de 1/4 po à char-
gement rapide permet d’insérer et de retirer les forets d’une
seule main. Aussi, un modèle 2650 avec bloc-pile de 18 V et
régime de 2200 trs/min, pour 1400 lb/po de force de couple
et rendement de 0 à 3200 percussions/min.

Caméra d’inspection numérique
Grâce à une technologie d’imagerie numérique de pointe et
à l’écran ACL couleur haute définition de 2,5 po, la caméra
d’inspection numérique 2300 offre une image parfaite des
endroits difficiles d’accès, comme l’intérieur des tuyaux, des
drains ainsi que derrière les murs. Dotée d’un câble amovible,
durable, étanche et souple de 3 pi (rallonges de 3 pi égale-
ment offertes), elle se glisse dans des ouvertures aussi petites
que 3/4 po. Une qualité d’image optimale est obtenue grâce
à la fonction de zoom exclusive (2x) et au réglage de la lumi-
nosité à DEL. La poignée ergonomique, confortable dans
toutes les positions, est dotée de
commandes de marche/arrêt et
d’image situées à l’avant facilitant
l’utilisation à une main. Une
fonction d’arrêt automatique
prolonge l’autonomie de la pile.
Au choix : des modèles de
caméra de 6 V à piles alcalines
(2300-20) ou de 12 V au lithium-
ion (2310-22).

Machine à fileter sans huile
La nouvelle machine à fileter 1210 permet d’effectuer des
filets propres et sans huile pratiquement n’importe où et sans
faire de dégâts. En combinant les couteaux Oil Less Gold et
un liquide de refroidissement spécialement formulé à
cette fin, le modèle 1210 produit des filets propres et
secs de 1/2 à 1 po de diamètre prêts pour installa-
tion immédiate. Le liquide de refroidissement
s’écoule goutte à goutte et s’évapore en lubrifiant le
filet. Ne pesant que 59 lb, la
machine se transporte facilement
par une seule personne au moyen
des 2 poignées intégrées, comme
tout ce qui est nécessaire à
l’opération.

Sertisseuse à pile ou à cordon
L’outil à sertir RP 330 s’ajoute à la gamme de matériel
de sertissage. La tête pivotant sur 270° donne
accès à tous les recoins. Des lampes-
témoins conviviales donnent des
indications sur le fonctionnement
de l’outil et indiquent la fin de
chaque sertissage. Un nouvel
engrenage procure un
meilleur fonctionnement
par temps froid et plus de
sertissages par charge.
Conçue pour le cuivre,
l’acier inox de 1/2 à 4” et le
PEX 3/8 à 1 1/2”. Offerte

avec fil (RP 330-C) ou à pile 18
volts au lithium-ion (RP 330-B), la

sertisseuse polyvalente RP 330 est ce qui
se fait de plus rapide sur le marché.

MILWAUKEE présente une gamme d’outils légers à vitesse
variable à pile conçus pour réduire la fatigue de l’utilisateur.
Lampe à DEL intégrée pour éclairer la surface de travail et
jauge d’autonomie affichant le temps de charge restant.
Offerts pour la plupart avec 2 blocs-piles de 12 V au lithium-
ion, chargeur 30 minutes et boîtier de transport. Garantie
5 ans sur l’outil et 2 ans sur le bloc-pile.
Milwaukee Electric Tool Corporation • www.milwaukeetool.com

L’outilleur RIDGID, un nom associé depuis toujours à la
tuyauterie, poursuit l’élargissement de sa gamme confor-
mément à la demande pour des outils polyvalents.
Ridgid • www.ridgid.com
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DARInfo-produits
ANNONCEURS TÉLÉPHONE SITE INTERNET
Aeroflo 800-779-4021 www.aeroflo.com
Delta 800-345-3358 www.deltafaucet.com
Ford 800-668-5515 www.vehiculescommerciauxford.ca
General Pipe Cleaners 514-905-5684 www.generalpipecleaners.com
Groupe Master 514-527-2301 www.master.ca
Grundfos 800-644-9599 www.grundfos.ca
I.S.H. 905-824-5017 www.ish.messefrankfurt.com
Main Matériaux 514-336-4240
Newmac 450-629-0707 www.newmacfurnaces.com
Produits de ventilation HCE 888-777-0642 www.proventhce.com
Ridgid 800-769-7743 www.ridgid.com
S.I.E. 800-457-7111 www.sie.ca
Servitech Énergie 877-353-6732 www.servitechenergie.com
Taco 450-629-0707 www.taco-hvac.com
Victaulic 514-426-3500 www.victaulic.com
Viega 877-843-4262 www.viega.com

Bienvenue aux nouveaux membres
du 29 septembre au 29 octobre 2008
Julien Dufresne
9199-3295 Québec inc. F.A. :
Les maîtres du chauffage
765 boul. Thibeau
Trois-Rivières
(819) 375-1222

Dave Vekeman
9201-3416 Québec inc.
520 rue Adanac
Québec
(418) 660-8888

Christian Bernier
Plomberie Bernier inc.
59 rue Laliberté
Saint-Étienne-de-Lauzon
(418) 953-8111

Luc Laurin
Boulay Inox inc.
515 rue de L’Escadrille
Trois-Rivières
(819) 375-3922

Damien Charest
Plomberie Damien Charest (2008) inc.
216 rue Rochette, CP 416 B
St-Pascal
(418) 492-3901

Claude Jr. Gagnon
Plomberie Claude Gagnon inc.
404 rue Alain, 1
Saint-Amable
(450) 922-0210

Patrick Ducasse
Plomberie Ducasse inc.
2635 croissant Guay
Mascouche
(514) 574-8187

Bryan Lauzon
Plomberie Lauzon
1134 rue Faubert
Gatineau
(819) 643-9971

Éric Lavoie
Plomberie Éric Lavoie inc.
102 rue du Parc
Amqui
(418) 631-3947

David Vaillancourt
Plomberie Maikan inc.
100 rue Tibasse
Maliotenam
(418) 961-8810

Pierre Lampron
Électro Gaz V.L. inc.
790 boul. Lemire
Drummondville
(819) 472-8383

Frédérick Soucy
Adélard Soucy (1975) inc.
217 rue Témiscouata
Rivière-du-Loup
(418) 862-2355

ASHRAE – Montréal
Club St-James, 18h00
514-990-3953, www.ashrae-mtl.org

� 12 janvier 2009
Souper-Conférence : Radiant based
HVAC systems
par Robert Bean, RET, Distinguished
Lecturer d’ASHRAE

� 9 février 2009
Souper-conférence : European
technologies and their applications
in North America
par Tim McGinn, P.Eng., LEED-AP,
Distinguished Lecturer d’ASHRAE,
Calgary

� 9 mars 2009
Souper- conférence : Analyse des
conditions géologiques
par Michel Chapdelaine, ing., prés.
CF Tech inc.

ASPE - Montréal
Restaurant La Goélette, 17h 30
514-366-4552,
www.aspe.org/montreal

� 13 janvier 2009
Souper-conférence : CNP 2005 et le
Chapitre III, Plomberie
par Éric Gagnier, conseiller
thechnique, RBQ

� 3 février 2009
Souper-conférence : Récupérateur
d’énergie des eaux grises
par Gabriel Christophe,
ÉCOInnovation

� 3 mars 2009
Souper-conférence
avec Marc-André Gervais, CLAULAC

Programme de formation
de la CMMTQ

� Printemps 2009
Consultez le programme ci-joint ou
le site www.cmmtq.org
en cliquant Formation > Calendrier

Calendrier
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